
Les obligations de
l’employeur sur la QVCT

Les employeurs qui ne respectent pas la QVCT ou QVT peuvent encourir à des
sanctions stipulées par la loi. Cela peut être des amendes financières, des dommages
et intérêts ou encore des peines de prison. D’autres mesures disciplinaires sont
également prévues par la loi sur ce sujet. Il est donc essentiel pour les employeurs de
se conformer aux exigences légales en matière de QVCT afin d’éviter ces sanctions
et de garantir un environnement de travail sûr et sain pour leurs salariés.

Dans une entreprise, la
politique de QVCT est une

responsabilité partagée
entre toutes les parties

prenantes. Tous les acteurs
au sein de l’entreprise

contribuent à améliorer la
santé et le bien-être des

travailleurs. Les entreprises
peuvent également

conclure des accords
QVCT avec les

représentants du personnel
pour améliorer celle-ci au

sein de l’entreprise.

Qui s’occupe de la
politique de QVCT
dans l’entreprise ?La QVCT est désormais une obligation pour les

employeurs, en mettant l’accent sur
l’amélioration des conditions de travail en plus

de la qualité de vie au travail. 
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Est-ce que la QVCT est obligatoire ?

Quelles sont les obligations de
l’employeur en matière de QVCT ?

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de la QVCT (QVT) ?
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La sécurité au travail
Les conditions salariales
La santé physique
L’évaluation des risques au travail


